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2 Groupe canadien détu& des questions parlementaires 

Allocution d'ouverture 

La réforme des campagnes 
électorales au Canada 

M. Patrick Boyer, député 

RÉAGIR À UN SCANDALE OU À UNE CRISE, c'est 
habituellement ce qui a été l'élément déclencheur des 
réformes électorales au Canada, que l'on pense au 
scandale du Canadien Pacifique, à la grève générale 
de Winnipeg, ou à la crise du FLQ. Souvent le 
problème tenait non pas à l'absence de loi mais plutôt 
à l'application insuffisante de celle qui existait. 

Aujourd'hui, la législation régissant la conduite des 
élections fédérales ne se trouve pas seulement dans la 
Loi électorale du Canada, mais dans la Loi sur la 
radiodiffusion, le Code mbninel et la Loi de l'impôt sur le 
reuenu. Cette législation est fondamentale et fait partie 
intégrante de la Constitution, étayant les clauses 
relatives aux élections ordinaires, ainsi que les 
garanties des droits démocratiques qui y sont définis. 

Comme telle, la législation électorale est un 
moyen de civiliser la lutte pour le pouvoir, de 
garantir que des règles connues et des procédures 
comprises par tous soient en place pour gouverner 
le processus par lequel le peuple lutte pour le droit 
de contrôler l'appareil de l'État. De temps en temps, 
quand on détecte des usages abusifs de ces règles, 
une réforme devient nécessaire. 

La dernière grande réforme de la législation 
électorale fédérale remonte à 1974, quand une 
décennie de discussions a abouti à une nouvelle loi 
qui imposait des limites aux dépenses d'élection, 
exigeait la divulgation de l'origine et du montant 
des dons et réglait Ifutilisation des ondes par les 
candidats et les partis. Depuis lors, plusieurs 
nouveaux textes législatifs ont renforcé l'esprit des 
réformes de 1974 - notamment la Charte, avec sa 
déclaration des droits et libertés démocratiques, et la 
législation relative à l'accès à l'information, aux 
conflits d'intérêts, et à l'enregistrement des groupes 
de pression - et tous reflètent le désir qu'ont les 
Canadiens d'élections et de méthodes de 
gouvernement plus propres. 

Or, le temps est de nouveau venu d'une réforme 
électorale. L'actuelle Commission royale sur la 
réforme électorale et le financement des partis a été 
précédée, en 1985, par un comité du groupe 
parlementaire du Parti progressiste conservateur, en 

1986, par un livre blanc sur la réforme de la loi 
électorale, la réponse à ce livre blanc par un comité 
parlementaire et enfin un projet de loi (le projet de 
loi C-79) déposé à la Chambre des communes en 
même temps que de nombreuses recommandations 
au Parlement, émanant du directeur général des 
élections du Canada. 

Depuis que la Charte a été enchassée dans la 
Constitution, certaines recommandations ont été 
mises en application à la suite de décisions 
administratives ou de contestations judiciaires; 
citons, par exemple, l'accès au bureau de scrutin 
rendu possible aux personnes infirmes et l'octroi du 
droit de vote aux handicapés mentaux. Mais Four la 
plupart, les réformes proposées dans le projet de loi 
C-79 ne sont toujours pas appliquées, même si 
l'accord était net sur la nature des changements à 
apporter. Pendant les audiences du comité 
parlementaire sur le projet de loi, il est apparu qu'il 
fallait modifier ce dernier pour préciser des points 
concernant les «dépenses d'élection>) et les 
(<dépenses électorales), (la définition donnée dans la 
Loi électorale du Canada ne faisant pas une distinction 
assez précise entre ces deux notions). Mais voyant 
approcher les élections de 1988, les membres du 
gouvernement qui siégeaient au comité n'ont pas 
voulu ouvrir au débat cette partie de la loi, et le 
projet est mort au Feuilleton quand le 33e  Parlement 
a été dissous pour les élections générales. 

Finalement, une Commission royale a été nommée 
en novembre 1989, mais il n'est pas certain qu'elle 
fasse connaître ses recommandations assez tôt pour 
influencer le cours des prochaines élections, étant 
donné que le changement législatif prendra du 
temps et que le directeur général des élections a 
besoin de temps avant les élections pour mettre en 
place des changements importants. 

Questions en suspens 

Parmi les questions qui restent à aborder dans la 
réforme électorale, M. Boyer a distingué deux 
grandes catégories : 

Des questions de procédure, comme établir un 
horaire pour normaliser l'heure de fermeture des 
bureaux de scrutin dans tous les fuseaux 
horaires, le scrutin des citoyens non résidents, et 
le traitement différent réservé aux électeurs 
urbains et ruraux dans la préparation des listes 
électorales et à propos de l'admissibilité à voter 
sans être sur la liste. Parmi les autres sujets 
entrant dans cette catégorie, citons le besoin 
d'une liste électorale permanente (qui 
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permettrait des campagnes plus courtes et 
servirait également pour les référendums et les 
plébiscites nationaux), ou encore la suggestion 
que la forme et le déroulement des débats 
télévisés entre chefs des partis pendant la 
campagne électorale soient prévus dans la Loi 
électorale du Canada. M. Boyer estime aussi que 
l'usage ultérieur d'enregistrements ou autres 
documents provenant de ces débats (par 
exemple dans des annonces publicitaires 
payées) ne doit pas être autorisé. 
Des questions de principe, notamment les 
dépenses de publicité et autres, engagées 
pendant les élections par des personnes ou des 
groupes qui ne sont ni des candidats ni des 
partis politiques officiels, et d'autre part les 
sondages d'opinion publique. 

La question des dépenses engagées par des tiers, 
en période électorale, est particulièrement ardue 
parce qu'elle exige qu'on fixe une limite entre la 
liberté d'expression, d'une part, et l'efficacité des lois 
régissant le financement des élections, de l'autre. 
Cette limite a été redessinée au moins deux fois, 
d'abord en 1983 quand le Parlement a modifié les 
dispositions de la Loi électorale du Canada qui 
limitaient les dépenses à celles des seuls candidats 
et partis officiels, et à nouveau en 1984, quand ces 
modifications ont été jugées inconstitutionnelles en 
Alberta, après que la National Citizens)) Coalition les 
eût contestées en cour. 

Ces dispositions n'ont pas été appliquées depuis, 
de sorte que des millions de dollars ont été dépensés 
en publicité, par d'autres que les partis, pendant la 
campagne de 1988. Il reste au moins à décider si, 
sans préjudice à leur droit de  libre expression, ce 
type de particuliers et d'organisations devraient, ou 
non, être soumis aux mêmes limites de dépenses 
que les candidats et les partis. 

Les sondages faussent le processus 

M. Boyer soutient que les sondages d'opinion 
publique faussent le processus démocratique en 
transformant les campagnes électorales en courses 
hippiques, avec notamment les inconvénients 
suivants : 

Les reportages des médias sur les sondages 
accaparent le temps et l'espace déjà limités que 
l'on pourrait autrement consacrer à faire 
connaître les idées, les candidats et les partis. Et 
quand les médias eux-mêmes commandent des 
sondages qu'ils publient ensuite, ils cessent de 
rapporter la nouvelle, pour faire Ia nouvelle. 

Les sondages publiés sont susceptibles de 
décourager les travailleurs des partis, dans un 
système qui dépend largement de la persévérance 
et de l'ardeur des militants pour rejoindre et 
informer les électeurs. 
Les sondages encouragent les campagnes de 
publicité négative de la part des candidats et les 
partis qui perdent du terrain. 

Le projet de loi C-79 aurait permis de donner au 
public au moins une certaine conscience de la fiabilité 
des sondages publiés, en exigeant la divulgation de 
précisions comme l'identité de ceux qui ont fait le 
sondage, sa date, les dimensions de l'échantillon et les 
questions posées. M. Boyer a également cité l'exemple 
de la France qui interdit la publication de tout . 

sondage dans les deux dernières semaines de la 
campagne. 

M. Boyer s'est dit encouragé d'apprendre que la 
Commission royale envisageait de présenter ses 
recommandations sous forme de loi, mais il doutait 
que la machine législative puisse fonctionner assez 
vite pour faire en sorte que les excès de la campagne 
de 1988 ne se reproduisent pas dans la prochaine. 

Période de question 

La discussion a beaucoup porté sur la question des 
sondages - tant pendant les campagnes électorales 
que pour b e r  la ligne d'action du gouvernement. M. 
Boyer voit des problèmes aux deux niveaux, faisant 
valoir que, dans une société démocratique, il est 
normal d'imposer certaines limites à la publication de 
sondages pendant les campagnes électorales (comme 
l'interdiction française de deux semaines). En outre, le 
recours abusif aux sondages par les gouvernements, 
pour orienter leur ligne d'action politique, finit par 
produire une certaine homogénéisation entre les 
gouvernements fédéra1 et provinciaux, en dépit de 
leurs compétences constitutionnelles différentes, ainsi 
qu'entre les positions des différents partis, sur la 
plupart des questions. 

Un participant a avancé qu'on pourrait comparer 
les sondages d'opinion publique aux référendums 
ou aux plébiscites que M. Boyer préconise pour 
régler les questions nationales. Mais M. Boyer a 
riposté qu'un référendum n'est pas un instantané de 
l'opinion publique, mais plutôt un processus 
d'éducation et de discussion qui aboutit à un vote, 
processus par lequel le peuple débat d'une question 
avant de prendre une décision. En un sens, le 
processus est plus important que le vote, parce que 
les électeurs n'ont pas le droit de rester spectateurs 
- ils sont forcés de s'impliquer. 
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Le financement des élections 

Animateur : 
M. Jean Marc Hamel 
Ancien directeur général des élections du Canada 

Spécialistes : 
M. Donald C. MacDonald 
Président, Commission ontarienne 
sur les dépenses d'élection 

M. Louis Massicotte 
Département de sciences politiques 
Université Carleton et 
Agent de recherche, Bibliothèque du parlement 

M. Donald H. Oliver, QC 
Commissaire, Commission royale 
sur la réforme électorale et le financement de partis 

POUR DONNER UN CADRE À LA DISCUSSION, M. Jean 
Marc Hamel cite trois autorités en la matière. <(He 
bought votes but votes did not buy him» (Il a acheté 
des électeurs mais les électeurs ne l'ont pas acheté); 
cette phrase s'adressait au premier Premier ministre 
du Canada, tandis qu'à la même époque, un autre 
ministre du Cabinet remarquait : «On ne fait pas des 
élections avec des prières.» Cette boutade s'est 
trouvée récemment paraphrasée pendant les 
audiences de la Commission royale, par un stratège 
électoral de renom : «Yeu can't run national 
campaigns by selling fudgen (On ne fait pas une 
campagne nationale en vendant des bonbons). 

Ces citations soulignent que l'argent a toujours 
été un élément important en politique, et que là où il 
y a de l'argent, il y a risque d'abus. La première loi 
générale sur le financement des élections au Canada 
a été votée par le Parlement en 1974, bien que ses 
origines remontent au début des années 1960, quand 
le Québec, suivi par la ~ouvelle-Écosse, a été le 
premier à imposer un contrôle dans ce domaine. 
Plusieurs facteurs ont contribué à la loi de 1974, mais 
le plus important a été l'augmentation vertigineuse 
du coût des élections, au fur et à mesure que la 
télévision s'imposait dans la société canadienne. 

La crainte que seuls les bien-nantis soient, un 
jour, capables de participer aux élections a suscité la 
création d'un comité consultatif (le Comité Barbeau, 

qui a déposé son rapport en 19661, mais ce n'est 
qu'en 1971 qu'un comité parlementaire a étudié la 
question, et en 1974 seulement que la Loi sur les 
dkpenses d'élections a été adoptée. Elle reposait sur 
quatre principes : 

justice en ce qu'elle assurait un combat à armes 
égales, en fixant des limites au montant que les 
candidats et les partis pouvaient dépenser 
égalité d'accès en fournissant des fonds publics 
aux candidats et aux partis pour qu'ils mènent 
leurs campagnes 
franchise, en imposant la divulgation des 
contributions et des dépenses électorales 
participation populaire, en instituant le système 
des crédits d'impôt pour inciter les simples 
citoyens à s'engager dans le processus politique. 

La situatian qui prévalait à l'époque de l'adoption 
de la loi a grandement changé sous plusieurs 
rapports. Il n'est plus vrai, par exemple, que tout le 
monde coure après les fonds d'élection et la Charte 
canadienne des droits et libertés a aussi apporté une 
nouvelle dimension. En outre, nous avons 
maintenant 15 années de pratique de la loi pour en 
proposer la réforme. Tel est le contexte pour les 
remarques des trois experts. 

Des effns profonds et salutaires 

Comparé au mode traditionnel de financement des 
campagnes, où le secret régnait et où l'on 
soupçonnait toujours que, pour se faire élire, ceux 
qui votent les lois devenaient ceux qui les violent, le 
système actuel èst relativement ouvert, soutient 
Donald C. MacDonald, président de la Commission 
ontarienne sur les dépenses d'élection. Les résultats 
du Canada à ce chapitre sont remarquables. 

Les effets de la réforme électorale et de la loi 
actuelle sont à la fois profonds et salutaires. Le 
système n'est pas uniforme dans les treize 
compétences que compte le pays mais toutes, à 
l'exception du Yukon, exigent au moins une certaine 
divulgation des contributions et des dépenses, six 
d'entre elles plafonnent le montant des 
contributions, quatre autres accordent des crédits 
d'impôt pour favoriser la démocratisation des 
sources de financement, et dix des treize plafonnent 
les dépenses électorales. Ceci ne signifie pas qu'il n'y 
aura jamais de violation de ces règles, ou même de 

I 

. scandale, mais au moins, il existe désormais des 
normes auxquelles mesurer les comportements. 

Pour ce qui est des améliorations possibles, M. 
MacDonald estime qu'il faut maintenir le 
plafonnement tant des contributions que des 
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dépenses, au moins jusqu'à ce qu'on ait précisé la 
différence entre dépenses d'élection et dépenses 
électorales. 

Deuxièmement, au niveau fédéral, pour contrder 
les dépenses d'élection, il faut non seulement que 
les partis et les candidats soient inscrits et tenus de 
rendre des comptes (en présentant un état 
financier), mais que le soient également les 
associations locales des partis. 

Troisièmement, il faudrait étendre les exigences de 
divulgation aux dépenses de désignation des 
candidats et aux dépenses engagées pendant la 
période précédant l'émission du bref d'élection. À 
l'heure actuelle, il n'y a aucun moyen de savoir 
combien les candidats et les associations locales des 
partis dépensent pendant la période qui précède le 
bref d'élection ou pour obtenir l'investiture du parti. 
Les partis sont tenus de remplir des états financiers 
annuels qui peuvent révéler des dépenses engagées 
avant l'émission du bref, mais les candidats ne sont 
pas soumis aux mêmes exigences. 

En Ontario, les associations locales des partis sont 
enregistrés, ce qui permet de découvrir les dépenses 
engagées avant l'émission du bref. Les candidats ne 
sont pas autorisés à engager des dépenses d'élection 
parce que leur inscription comme candidat ne prend 
effet qu'une fois le bref émis, mais la même limite ne 
s'applique pas aux associations locales des partis ni 
aux dépenses engagées pour obtenir l'investiture. 

Le quatrième domaine à examiner est celui des 
dépenses engagées par des tiers intervenants (c'est 
le thème du prochain atelier). M. MacDonald est 
d'avis que la situation actuelle est grossièrement 
injuste. Les partis et les candidats inscrits sont 
soumis à des plafonds de dépenses et de 
contributions, et ils doivent révéler ces chiffres, 
tandis que les tiers intervenants ne le sont pas. 
Personne ne connaît l'origine des contributions ni 
leur montant, ni la façon dont l'argent est dépensé, à 
moins que l'organisme en cause ne choisisse 
volontairement de révéler ces chiffres. Le résultat 
sera à court terme l'érosion de l'intégrité du système 
et plus tard, sa destruction pure et simple. 

Les campagnes à la direction des partis 

Enfin, M. MacDonald a soulevé la question des 
dépenses engagées par les candidats à la direction 
des partis. L'Ontario a modifié sa loi en 1986, afin de 
contrôler davantage les dépenses engagées pour les 
campagnes à la direction des partis. Les candidats 
doivent s'inscrire et divulguer leurs dépenses en 
fournissant des états financiers vérifiés, mais il n'y a 

pas de limite aux dépenses ou aux contributions 
permises, et aucun crédit d'impôt accordé aux 
donateurs. Cette exigence de publication est une 
première mesure importante mais par delà, la 
question est de savoir si les règles devraient être 
une affaire de régie interne des partis ou si tous les 
partis devraient être soumis aux même règles en 
vertu d'une loi sur les dépenses d'élection ou autre. 

Le Nouveau Parti démocratique fédéral et le Parti 
libéral par exemple fixent des limites à leurs 
campagnes à la direction (encore que les montants 
varient énormément). Sans prendre partie pour 
l'une ou l'autre cause, M. MacDonald a fait 
remarquer que depuis que l'Ontario a imposé des 
limites aux dépenses électorales, en 1986, personne 
ne les a critiquées en prétextant que ces nouvelles 
limites entravent le processus électoral. Au 
contraire, les partis ont bien accueilli ces limites 
parce qu'ils avaient du mal à se les imposer eux- 
mêmes. M. Macdonald a donc fait valoir que les 
plafonds imposés aux dépenses engagées par les 
candidats à la direction des partis ne doivent pas 
passer pour une ingérence injustifiée dans le 
processus. 

- 

La province innouatrice 

Le Québec fait office de chef de file en matière de 
réforme électorale au Canada. La réforme s'est 
produite en deux temps qui ont abouti aux 
dispositions concernant les dépenses d'élection 
contenues respectivement la loi électorale de 1963 et 
dans la loi de 1977 régissant le financement des 
partis politiques. M. Louis Massicotte a fait remonter 
les origines du système québécois au début des 
années 1960, quand le gouvernement Lesage a 
emprunté au système britannique pour introduire 
de nouvelles prescriptions telles que l'agent 
électoral officiel, la divulgation des contributions et 
le plafond des dépenses. 

En même temps, le Québec a introduit deux 
innovations : le remboursement partiel des dépenses 
engagées par les candidats, et l'imposition d'un 
plafond non seulement aux candidats mais aussi aux 
partis. 

La seconde phase de la réforme comportait 
également du vieux et du nouveau, incorporant des 
ingrédients provenant des systèmes fédéral, 
ontarien et américain, tout en ajoutant plusieurs 
dispositions uniques au Québec. Parmi les éléments 
empruntés, signalons l'inscription des partis 
politiques, des associations locales et des candidats 
indépendants, la publication du montant des 
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contributions et du nom des donneurs pour les dons 
de plus de 100 $, le plafonnement des contributions, 
la création d'un organisme indépendant chargé 
d'administrer la législation relative au financement 
des partis et enfin, l'octroi de crédits d'impôt pour 
les dons aux partis politiques. 

Les innovations consistaient, d'une part, à limiter 
les contributions aux seuls particuliers - les 
syndicats, les sociétés et les non-résidents n'étant 
pas autorisés à contribuer aux partis politiques, et 
d'autre part, à prévoir des subventions aux partis 
politiques calculées à partir du nombre total 
d'électeurs dans la province (0,25$ par électeur). 
Depuis 1977, la loi a été améliorée plusieurs fois, 
notamment avec la fusion, en 1982, des divers 
organismes administrant la législation électorale. 

Importance pour les partis 

La réforme a entraîné d'importants changements 
dans le fonctionnement des partis politiques. M. 
Massicotte en a identifié deux : 
1. Le Parti québécois était déjà financé par les 

contributions des particuliers, mais le Parti libéral 
comptait lourdement sur les dons des sociétés. 
Néanmoins, et contrairement aux craintes, le Parti 
libéral a été capable de s'adapter, dépassant 
même le Parti québécois pendant de nombreuses 
années, pour le nombre des donneurs. 

2. Quand les réformes ont été adoptées, on a craint 
que les partis ne réussissent pas à recueillir assez 
de cotisations pour financer leur fonctionnement. 
Mais en fait, les partis provinciaux ont été 
capables de recueillir autant que les partis 
fédéraux, par habitant. 
Finalement, M. Massicotte s'est demandé si le 

système conçu pour la province de Québec pouvait 
s'appliquer à d'autres provinces ou à l'ensemble du 
pays. Il a identifié plusieurs particularités de la 
situation du Québec qu'il convient de garder à 
l'esprit pour répondre : 

La loi de 1977 a été présentée par le Parti 
québécois; comme il arrive souvent, un 
gouvernement nouvellement élu est plus 
prompt à changer les règles du jeu électoral. 
De plus, le PQ n'avait jamais compté ni sur les 
sociétés ni sur les syndicats, de sorte qu'il lui a 
été plus facile d'introduire la règle du 
financement populaire. Cette situation ne peut 
s'appliquer au niveau fédéral où deux des 
grands partis reçoivent des contributions 
substantielles de la part des sociétés, tandis que 
les syndicats subventionnent le troisième. 

Enfin, au Québec, le monde des affaires était 
assez éloigné de la population, à l'époque où la 
nouvelle législation a été adoptée, ce qui a aidé 
le PQ à couper cette source potentielle de 
financement. Ici encore, la situation est très 
différente au niveau fédéral. 

En conséquence, il convient d'envisager avec 
circonspection toute proposition visant à transposer 
le système québécois à une autre province ou au 
fédéral. 

Questions à soumettre à 
une commission royale 

Après plus d'une décennie et quatre élections SOUS 

l'actuel régime électoral fédéral, le gouvernement a 
chargé la Commission royale sur la réforme 
électorale et le financement des partis de jeter un 
oeil neuf sur le système. M. Donald Oliver, membre 
de cette Commission, a précisé quelques-uns des 
changements qui ont rendu cette révision 
nécessaire : 

L'augmentation vertigineuse du coût des 
élections, due au fait que les coûts des 
communications avec les électeurs augmentent 
beaucoup plus vite que l'inflation. 
La participation de groupes de pression aux 
campagnes électorales et le fait que les 
dispositions qui devraient régir leur 
participation sont inopérantes à la suite de 
jugements. 
L'adoption de la Charte en 1982, qui ajoute une 
dimension nouvelle à la législation électorale et 
au financement des partis. 
La tendance croissante à défier la légitimité des 
institutions politiques et la nécessité qui en 
résulte de garantir des normes éthiques élevées 
dans la législation et les institutions, ainsi qu'à 
ceux qui participent au processus politique. 
L'expérience qu'ont faite un certain nombre de 
juridictions canadiennes et étrangères de 
systèmes électoraux adoptés depuis 1975 et dont 
certains contiennent une orientation ou des 
clauses différentes de celles de la loi fédérale de 
1974. 
Les conséquences non prévues et non envisagées 
de la législation de 1974 depuis son adoption. 

L'évaluation que la Commission fera du régime 
électoral en vigueur portera au moins sur quatre 
domaines : les contributions électorales, les dépenses 
d'élection, la publication des contributions et des 
dépenses, et la portée de la loi sur le financement des 
élections. 



Les contributions électorales 

Le problème central est de savoir s'ii est approprié et 
utile de limiter qui a le droit de donner aux candidats 
et aux partis, et combien. La législation actuelle ne 
contient aucune limitation de ce type, et se contente 
plutôt d'identifier et de réglementer les bénéficiaires 
des contributions et d'exiger qu'ils divulguent 
l'origine et le montant des contributions. Cette 
orientation reposait sur deux prémisses : que 
restreindre l'origine et le montant des contributions 
serait impossible à appliquer, et qu'exiger la 
divulgation empêcherait les candidats et les partis de 
compter exclusivement sur un nombre et un type 
limités de donneurs. 

Ailleurs, on en a adopté une approche différente - 
en précisant qui est autorisé à donner etlou combien. 
Avant de déterminer si une telle approche serait 
applicable au régime fédéral trois questions se 
posent : 

Est-il suffisamment prouvé que l'on peut 
effectivement et économiquement imposer de 
telles restrictions? 
Pour atteindre les buts de telles restrictions, est-il 
préférable d'imposer une limite aux dépenses 
plutôt qu'aux contributions? 
Les buts de telles restrictions justifient-ils qu'on 
les impose? 

Ces questions sont d'autant plus importantes 
qu'un nombre croissant de Canadiens perçoivent un 
lien entre des contributions électorales élevées et une 
influence subséquente sur les décisions politiques. 

Il faut également garder à l'esprit que les partis ne 
comptent pas uniquement sur des dons du secteur 
privé; l'État contribue au financement du processus 
électoral en accordant des crédits d'impôt et en 
remboursant les dépenses électorales. Si la législation 
électorale a pour but, entre autres choses, d'assurer 
une certaine égalité entre les joueurs et d'éliminer 
tout espoir (ou du moins de perception de cet espoir) 
d'ingérence dans le processus politique, où est le juste 
équilibre entre subventions publiques et 
contributions privées? Est-ce qu'on peut atteindre cet 
équilibre sans maintenir à jamais le statu quo en 
faveur des joueurs établis? 

LRS dépenses d ëlection 

Il s'agit de la relation entre la définition de <<dépenses 
d'élection» et les limites à imposer, le cas échéant, aux 
dépenses engagées en temps d'élection par des 
candidats et des partis. La définition actuelle présume 
qu'on peut faire des distinctions valables entre 

différentes sortes de dépenses engagées par les 
candidats et les partis. Seules certaines dépenses 
comptent comme <<dépenses d'élection,, et sont de ce 
fait soumises aux limites totales imposées par la loi. 
Les limites globales imposées aux <<dépenses 
d'élection,, ne comprennent pas toutes les dépenses 
possibles des campagnes électorales; en conséquence, 
les limites sont fragmentaires ou partielles et 
plusieurs activités relatives aux campagnes 
électorales, et pour lesquelles de l'argent est dépensé, 
échappent aux contraintes de la loi. On peut alors 
douter de l'utilité des limites, parce que toutes les 
dépenses ne sont pas définies comme <<dépenses 
d'élection,, et que le total des ((dépenses d'élection» 
n'est pas nécessairement égal au total des dépenses. 
Cette analyse soulPve deux questions : 

À quoi sert-il de distinguer entre différentes 
sortes de dépenses pour les élections, si certaines 
seulement comptent comme <<dépenses 
d'élection,,? Ce faisant, on ajoute un élément 
d'incertitude à l'administration des élections, ce 
qui risque d'inviter à ne pas respecter la loi. 
Si l'on tient à limiter le total des dépenses, quels 
critères faudrait4 utiliser pour fixer ce plafond? 
Faudrait-il s'efforcer d'arriver à une approxima- 
tive égalité entre tous les joueurs? Ou bien 
essaye-t-on de restreindre tout usage abusif de 
ressources économiques en vue d'atteindre le 
pouvoir politique? 

Déclarer les contributions et les dépenses 

Les probèmes sont de deux ordres - la facon dont 
les actuelles règles concernant la divulgation sont 
effectivement suivies, et la nécessité d'obtenir qu'on 
rende des comptes corrects et complets sur 
l'utilisation des fonds publics fournis sous forme de 
remboursement des dépenses d'élection. M. Oliver 
voit deux grandes questions : 

Avons-nous à ce point compliqué les exigences 
concernant la déclaration que nous avons perdu 
de vue leur raison d'être? ~a crédibilité et Futilité 
de cette opération diminuent à moins que les 
renseignements ne soient demandés et fournis 
d'une façon qui rende les comptes clairs, concis et 
logiques. 
Est-ce que les exigences de la déclaration assurent 
que des comptes soient convenablement rendus 
de l'emploi qui est fait des fonds publics, et 
assurent que les fonds soient utilisés pour les fins 
auxquelles ils étaient destinés? L'enjeu est la 
volonté des contribuables de continuer à 
subventionner les dépenses d'élection des 
candidats et des partis. 
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La portée de la loi 

Il s'agit de savoir quels acteurs et quelles activités 
doivent être soumis à la législation électorale. Les 
groupes de pression sont exclus de facto de la 
législation actuelle; les associations locales des partis 
ne sont pas visées non plus, ni le processus de 
sélection des chefs de partis, ni le processus par 
lequel les partis sélectionnent leurs candidats dans 
chaque circonscription. Là encore plusieurs 
questions se posent : 

convient-il de régler les activités de certains 
seulement des participants au processus 
électoral? Qu'est-ce qui justifie qu'on traite les 
candidats et les partis politiques d'une façon, et 
les groupes de pression d'une autre? Où doit-on 
fixer la limite entre liberté d'association et 
d'expression d'une part, et réglementation de la 
compétition électorale de l'autre? 
Pourquoi régler seulement les élections à la 
Chambre des communes? Convient-il que la 
sélection des chefs de parti - et par conséquent 
des Premiers ministres éventuels - reste exclue 
du champ de la loi électorale? Si l'on craint la 
possibilité - ou la perception d'une possibilité 
- d'ingérence dans le processus électoral, 
comment peut-on présumer que les candidats à 
la direction des partis sont insensibles à de telles 
ingérences? Est-ce que ces questions ne 
concernent que le fonctionnement interne des 
partis? Jusqu'où la loi peut-elle être indiscrète 
avant que les partis politiques ne deviennent 
trop mêlés à l'appareil de l'État? 
Comment justifier que les associations locales 
des partis et le processus de sélection des 
candidats soient exclus, complètement ou en 
partie, de la législation concernant le 
financement des élections? 

En conclusion, M. Oliver a souligné qu'en posant 
ces questions, il ne présumait pas de la réponse. Ce 
sont simplement les questions sur lesquelles doit se 
pencher la Commission royale et qui ont surgi à la 
suite des critiques formulées contre l'actuel régime, 
des idées de réformes qui ont été suggérées et des 
expériences vécues ailleurs.. 

Période de question 

La discussion a porté sur plusieurs aspects de la 
législation québécoise, certains se demandant 
notamment s'il sera réaliste de continuer à interdire 
les dons en provenance de sociétés, alors que ce 
secteur se développe et que son isolement diminue. 

D'autres se demandaient si, quand les dons des 
sociétés sont interdits, tous les administrateurs 
d'une société ne peuvent tout simplement pas 
contribuer à un parti politique à titre particulier. Y a- 
t-il moyen de contrôler cela? 

M. Massicotte a reconnu que la transformation du 
monde des affaires au Québec modifiera peut-être, à 
long terme, la perception qu'a le public de l'intérêt 
d'interdire les dons des sociétés; mais tel n'est pas 
encore le cas et la loi reste populaire. Il a aussi 
reconnu qu'il serait difficile, sinon impossible, de 
contrôler par une loi les dons que pourraient faire 
les administrateurs des sociétés, mais qu'à l'heure 
actuelle, rien ne prouve que cela se soit produit, en 
dépit de rumeurs à l'inverse véhiculées par la 
presse. À l'heure actuelle, les renseignements 
divulgués par les partis politiques montrent que les 
contributions proviennent en grande majorité de 
petits donateurs, relativement peu d'individus 
donnant le maximum autorisé de 3 000 $. 

Une deuxième série de questions a porté sur les 
subventions que l'État accorde aux partis politiques 
en dehors des périodes électorales. La Commission 
royale étudiera s'il convient de recommander de 
modifier le montant et le moment de ces 
contributions. Quelqu'un a remarqué que ces 
subvention semblent contredire l'objectif qui est 
d'encourager le public à participer au processus 
électoral - en fait, un pour cent seulement des 
électeurs inscrits ont fait un don à un parti politique 
en 1988. M. MacDonald a convenu que le système de 
crédit d'impôt encourage la participation et que c'est 
la meilleure orientation. Cependant, il faut admettre 
que les subventions de l'État donnent aux petits, ou 
aux nouveaux, partis la chance de faire une percée 
dans le processus politique. Au Nouveau-Brunswick 
par exemple, la subvention est de un dollar (indexé 
selon l'inflation) par voix obtenue aux élections 
précédentes. 

En même temps, a fait valoir M. Massicotte, le 
nombre absolu de donateurs a augmenté depuis que 
le Québec a institué les subventions de l'État. En 
outre, ces subventions ne représentent qu'une part 
minoritaire des recettes des partis - entre 15 et 38 
pour cent du total annuel des recettes du Parti 
québécois et 7 à 20 pour cent des recettes du Parti 
libéral entre 1982 et 1988. Si les subventions de 
l'État étaient la seule source de financement des 
partis, le danger pourrait être plus grave. 

Les participants ont aussi critiqué le comité 
spécial du gouvernement fédéral formé de membres 
des trois partis, qui, dans les faits, détermine depuis 
toujours la fason dont la loi électorale est interprétée 
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et appliquée. M. Hamel a souligné que les partis ont 
un intérêt légitime à faire en sorte d'avoir une 
interprétation commune de la législation, à obtenir 
que les modifications au texte de la loi soient 
appliquées rapidement et efficacement, et que l'on 
s'occupe des points qui échappent à la législation 
(par exemple quoi faire du surplus de la caisse 
électorale après les élections). Toutefois le comité 
spécial ne s'est pas réuni depuis les dernières 
élections. 

M. MacDonald a reconnu que ce comité (il en 
existe un similaire en Ontario) est utile mais prête 
aussi à la critique parce que ce n'est pas un 
organisme public et qu'il exclut ceux qui ne sont pas 
des joueurs établis. D'après lui, on pourrait alléger 
cette critique en tenant des audiences publiques du 
comité parlementaire sur les recommandations faites 
par le Comité spécial. Un participant a recommandé 
que quand le directeur général des élections a 
besoin de consulter les partis politiques, il le fasse 
par l'entremise du Comité permanent de la 
Chambre des communes sur les privilèges et les 
élections. M. Oliver a accepté de rapporter ces 
suggestions à la Commission royale. 

Parmi les autres questions soulevées par 
l'assistance et susceptibles d'intéresser la 
Commission, notons premièrement la relation entre 
dépenses d'élection et succès électoral (peut-on 
«acheter. des élections?); deuxièmement, comment 
compenser certains avantages qu'offre le fait d'être 
en fonction, notamment les allocations pour 
embaucher du personnel, la franchise postale, les 
indemnités de déplacement et autres moyens de 
faire connaître le nom d'un candidat au public; et 
troisièmement, comment la publicité 
gouvernementale en dehors des périodes électorales 
entre dans le champ des dépenses susceptibles de 
favoriser la réélection du parti au pouvoir. 

Atelier II 

La publicité électorale 

Animateur : 
M. John Courtney 
Professeur 
Département des sciences politiques 
Université de la Saskatchewan 

Spécialistes : 
Mme Janet Hiebert 
Département des sciences politiques 
Université de Toronto 

M. John Reid, PC 

M. David Somerville 
Président 
National Citizens' Coalition 

POUR AMORCER LA DISCUSSION, M. John Courtney, 
animateur de l'atelier, a posé plusieurs questions à 
propos de la publicité politique en général et de 
l'interdiction de la publicité par des tiers en 
particulier : 

Quelles limites, le cas échéant, imposer à la 
publicité par les partis et les candidats? 
Est-ce que la Loi élecrorale du Canada doit couvrir 
plus en détail qu'elle ne le fait la question de la 
publicité politique, ou les dispositions actuelles 
sont-eues suffisantes? 
Que dire de la publicité négative? Le Canada 
est-il en train d'adopter la pratique des États- 
Unis où la publicité faite par les partis est 
excessivement négative? Si tel est le cas, est-ce 
inquiétant? 
Dans quelle mesure et par quels moyens les 
particuliers et les tiers partis intéressés 
devraient-ils participer aux campagnes 
électorales par l'intermédiaire de la publicité? 
Doit-on permettre la publicité faite par des tiers? 
Dans quelles conditions? Sinon, par quelles 
dispositions légales peut-on, le cas échéant, 
restreindre de façon réaliste le droit des 
individus et des groupes de faire connaître leurs 

. opinions par l'intermédiaire d'annonces 
publicitaires payées? Ces restrictions peuvent- 
elles, aux termes de l'article 1 de la Charte, être 
considérées comme «raisonnables» et <<dont la 
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justification puisse se démontrer dans le cadre 
d'une société libre et démocratique»? 
Partis et candidats devraient-ils avoir droit à 
certaines protections légales qui seraient 
refusées à d'autres groupes et particuliers 
susceptibles de vouloir participer au processus 
électoral au moyen d'annonces publicitaires 
payées? Ce traitement spécial ne risquerait41 
pas de conduire à des comparaisons blessantes 
et injustifiées entre catégories d'intervenants 
politiques, qui se révéleraient nuisibles au corps 
politique? 
Peut-on concilier la liberté d'expression 
politique exprimée par des annonces 
publicitaires, et l'égalité d'accès politique? 
Cette question de la publicité par des tiers 
intéressés n'est-elle qu'un simple reflet de la 
force et de l'importance montante des groupes 
d'intérêt particuliers en politique électorale, ou 
indique-elle que des questions et des valeurs 
plus fondamentales sont en jeu? 

Pour donner des éléments de réponses, Mme Janet 
Hiebert a étudié la relation entre élections libres et 
liberté d'expression, aux termes de la Charte. Le 
problème est cerné par la terminologie 
inconditionnelle de la Charte qui ne spécifie pas 
quelles conditions sont, dans les faits, protégées par 
ses garanties, et l'article 1, qui stipule que les 
tribunaux doivent évaluer la justification de tout 
texte législatif qui entre en conflit avec les droits 
protégés, pour décider si la décision législative de 
restreindre un droit était conforme à la Constitution. 
En d'autres mots, les tribunaux sont appelés à jouer 
un rôle accru d'orientation politique en équilibrant 
les droits protégés des partis en litige, d'une part et 
le bien public, de l'autre. 

Beaucoup de ces jugements seront rendus par la 
Cour suprême du Canada, mais un tribunal inférieur 
a déjà eu un effet profond sur ces questions. La Cour 
du banc de la reine de l'Alberta, dans l'affaire 
National Citizens' Coalition Inc. and Braun v. Afforney 
General of Canada a jugé inconstitutionnelles les 
clauses de la Loi électorale du Canada qui réglementent 
les dépenses faites en période électorale par des 
groupes d'intérêts, au motif qu'elles violent la liberté 
d'expression. Ce qui rend cette cause intéressante, 
ce sont ses répercussions politiques, et la décision 
du gouvernement de ne pas contester le résultat. 

Les articles contestés de la Loi constituaient 
l'aboutissement de plusieurs années d'effort pour 
empêcher les groupes d'intérêt d'anéantir l'effet des 
règlements financiers régissant ce que les partis et 
les candidats peuvent dépenser pendant les 

élections. Même si cette invalidation a été décidée 
par un tribunal inférieur et que la loi en cause était 
considérée comme partie intégrante du plan de 
réglementation financière destiné à améliorer le 
principe de reddition de compte par les participants 
aux élections, le jugement n'a pas été porté en appel 
et n'a pas non plus entraîné l'adoption d'une 
nouvelle loi. 

Les raisons du silence qui règne actuellement à 
Ottawa à propos des dépenses engagées par des 
groupes d'intérêts sont, entre autres, selon Mme 

Hiebert, le moment où est intervenu le jugement, un 
changement de gouvernement et une volonté 
politique moins ferme de reconnaître - et à plus 
forte raison de redresser - l'effet possible de 
dépenses incontrôlées engagées par des groupes 
d'intérêt pendant les campagnes électorales. 

Les origines de la controverse 

Les origines des clauses controversées remontent à 
la Commission Barbeau qui avait suggéré que, si les 
dépenses des groupes d'intérêts n'étaient pas 
contrôlées, toute restriction financière imposée aux 
partis ou aux candidats serait sans effet. Les 
dispositions de la loi de 1974 interdisaient aux 
groupes d'intérêts d'utiliser de l'argent pour 
favoriser ou contrecarrer un candidat, mais 
autorisaient une défense ëde bonne foiû, ce qui 
constituait une échappatoire qui a été bouchée en 
1983 à la suite de l'acquittement d'un homme qui 
avait loué un avion pour tirer une bannière invitant 
les membres de sa section syndicale à voter pour 
n'importe qui sauf les Libéraux. 

Les modifications de 1983 interdisaient totalement 
aux groupes d'intérêts de s'opposer par des moyens 
financiers à des candidats ou à des partis, pendant 
une campagne électorale. Même si les députés 
reconnaissaient qu'elle empiéterait probablement 
sur les droits individuels, la législation a été 
soutenue par les trois partis. C'est cette loi qui a été 
contestée par la National Citizens' Coalition (NCC) 
en 1984. 

La NCC a fait valoir que les hypothèses sous- 
jacentes à l'esprit de la législation comportaient des 
défauts; les règlements tentent de réduire les 
inégalités entre les trois grands partis mais font très 
peu pour accroître les chances des nouveaux partis 
ou des candidats indépendants. Il ne font rien non 

'plus pour encourager ou accroître la participation 
du public au processus électoral; en fait, ils rendent 
même illégal un aspect essentiel de la participation 
du public - la publicité par les groupes d'intérêts. 
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L'argument du gouvernement fédéral était que si 
les groupes d'intérêt pouvaient dépenser sans 
contrôle, cela désavantagerait les candidats qui eux, 
étaient soumis à des règles financières strictes. La loi 
assurait un juste processus électoral parce que les 
chances des participants n'étaient pas compromises 
par l'effet d'un argent dépensé sans réglementation 
et dont personne n'avait à rendre compte. Le 
deuxième argument en faveur de la loi était qu'on 
voulait assurer aux citoyens la chance de recevoir 
des commentaires complets et équilibrés sur tous les 
enjeux des élections. En d'autres mots, au centre de 
l'argumentation du gouvernement se trouvait la 
conviction que les restrictions imposées aux 
dépenses des groupes d'intérêts pendant les 
campagnes électorales auraient pour effet de 
rehausser, et non point de diminuer, la liberté 
d'expression. Le gouvernement a fait valoir que, si le 
but de la libre expression est d'assurer qu'une 
variété de points de vue puissent se faire entendre, 
il peut y avoir des circonstances dans lesquelles ce 
but sera mieux servi par une mesure qui empêche la 
monopolisation de cette liberté par des éléments 
puissants. 

Le jugement 

Dans son jugement, le juge Medhurst a déclaré que la 
loi violait la liberté d'expression et, par conséquent, 
ne pouvait être déclarée valide que si elle répondait à 
l'article 1 de la Charte, la clause des &mites 
raisonnables.. Mais pour que la législation soit 
maintenue, le gouvemement aurait à le convaincre 
que le tort ou le dommage appréhendé avait vraiment 
toute probabilité de se produire. Limiter la liberté 
d'expression de pouvait se justifier à moins que le 
gouvernement ne démontre que cette liberté pouvait 
être préjudiciable à d'autres valeurs sociales : 

La crainte d'un dommage qui risque de se 
produire n'est pas une raison suffisante pour 
imposer une restriction. Il faut qu'il y ait réelle 
manifestation d'un préjudice, ou réelle 
probabilité de préjudice à une valeur de la 
société avant qu'on ne puisse justifier une 
restriction à la liberté d'expression. 

Le jugement du tribunal albertain a été rendu 
avant celui de la Cour suprême du Canada dans 
l'affaire Oakes, lequel a établi les principes sur 
lesquels la Cour déterminera désormais si les lois 
qui enfreignent des droits constituent une limite 
raisonnable, ainsi que les critères à satisfaire pour 
démontrer qu'une restriction est raisonnable. Ces 
principes sont 

premièrement, que l'objectif doit être suffisamment 
important pour justifier qu'on enfreigne un droit ou 
une liberté garantis par la Constitution, et 
deuxièmement, une fois qu'on a reconnu qu'un objectif 
est suffisamment important, que le gouvernement 
démontre que les moyens choisis sont raisonnables 
et justifiés de facon évidente. Ce principe implique 
un test de proportionnalité à trois éléments : 
1. Les mesures adoptées doivent avoir un lien 

rationnel avec l'objectif et ne peuvent être 
arbitraires, injustes ou fondées sur les 
considérations irrationnelles. 

2. Les moyens doivent restreindre aussi peu que 
possible les droits ou les libertés en cause. 

3. Les effets de la mesure doivent être 
proportionnés à l'objectif. 
Si ce test est difficile à passer, ses exigences sont 

moins rigides que n'est la stipulation de Medhurst 
voulant qu'il y ait réeile manifestation d'un 
préjudice ou réelle probabilité de préjudice. Mme 
Hiebert a poursuivi en examinant les options 
législatives du gouvernement, sous l'angle de ces 
principes et de ces critères, concluant qu'il pourrait 
avoir des difficultés à satisfaire la deuxième partie 
du test - la question de savoir si la liberté 
d'expression est limitée «aussi peu que possible)) par 
une législation qui interdit aux groupes d'intérèts 
d'engager des dépenses pendant une campagne 
électorale - encore que l'on puisse faire valoir que 
c'est là le minimum requis pour atteindre l'effet 
désiré. 

La détermination sapée? 

Le gouvernement (encore que différent de celui qui 
avait présenté la loi de 1983) a négligé d'exercer la 
moindre option, législative ou autre. Mme Hiebert 
pense que, la publicité et les réactions de la presse 
qui ont entouré l'affaire de la NCC ayant été 
négatives, cela a peut-être sapé la détermination 
politique. Les membres de l'opposition (devenus 
entre temps membres du gouvernement) qui 
avaient à l'origine appuyé le projet de loi ont alors 
pris leurs distances par rapport à lui. Mais le 
gouvemement de l'époque a continué à défendre la 
loi. Le Premier ministre Trudeau avait alors déclaré : 

Il serait bon de rappeler à [la National Citizens' 
Coalition] que la liberté de parole existe dans 
notre pays. Toute personne peut se lever et 
s'opposer à un parti ou à un député de la façon 

' qu'elle le désire. C'est seulement que l'on interdit 
d'utiliser la puissance de l'argent. . . pour se 
donner un avantage sur les autres candidats. 
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Mais le jugement albertain a coïncidé avec le 
changement à la direction du Parti libéral et avec la 
convocation des élections de 1984. Le gouvernement 
a décidé de ne pas en appeler du jugement et a été 
défait aux élections. ( M m e  Hiebert n'a aucunement 
suggéré que les deux événements fussent liés). Le 
gouvernement progressiste conservateur n'a ni 
présenté de loi de remplacement ni suivi l'avis du 
directeur général des élections selon lequel un 
processus électoral juste exige la réglementation des 
dépenses engagées par les groupes d'intérêts. Sans 
doute le gouvernement avait-il évalué que le coût 
politique de cette mesure dépasserait ses avantages 
et désirait-il éviter le genre de critiques qui avait 
accueilli la loi à son dépôt, et sans doute aussi les , 
candidats conservateurs se sentaient-ils moins 
menacés que ceux des autres partis par les dépenses 
électorales des groupes d'intérêts. D'autre part, la 
menace appréhendée ne s'est pas matérialisée lors 
des élections de 1984, ce qui explique sans doute 
aussi l'inaction du gouvernement en la matière. 

Les dépenses engagées par les groupes d'intérêts 
ont cependant atteint des niveaux inégalés pendant 
la campagne électorale de 1988, en particulier celles 
des groupes pro-libre échange et anti-avortement. 
Particulièrement inquiétante fut la fréquence des 
dépenses non autorisées et ((l'avalanche» de 
publicité de dernière minute à la veille des élections, 
alors que candidats et partis étaient incapables de 
répondre, à cause du silence que leur impose la loi 
dans les derniers jours de la campagne. 

La campagne de 1988 a peut-être été un 
phénomène isolé dû à l'importance que revêtait la 
question du libre échange. D'un autre côté, la 
publicité justificative devient un outil de plus en 
plus populaire et efficace pour promouvoir des 
idées. Vu le succès de la campagne de 1988, il n'y a 
aucune raison d'imaginer qu'en l'absence d'une 
nouvelle loi, les groupes d'intérêts limiteront à 
l'avenir la publicité justificative aux périodes non 
électorales. 

Repenser les bases 

À l'époque où la Loi électorale du Canada a été rédigée, 
personne ne prévoyait cette évolution. M. John Reid 
a expliqué que les législateurs de 1973 partaient du 
principe que, si l'on devait imposer des restrictions 
marquées aux dépenses des partis politiques et des 
candidats, il fallait aussi contrôler qui aurait le droit 
de participer à la course; que, sans contrôle des 
participants, aucun contrôle des dépenses ne 
pourrait être efficace. Tant que des groupes 

extérieurs, qu'ils soient d'intérêt ou d'opinion, 
auront droit au chapitre - c'est-à-dire la capacité de 
faire de la publicité sur les questions (par opposition 
aux partis et aux candidats) - alors il serait 
relativement facile de mettre au point et de contrôle 
le système. 

L'apparition des political action commitfees (PAC) 
(comités d'action politique) aux États-unis a mis fin 
à ces hypothèses. Au Canada, les partis politiques 
furent en partie les auteurs de leur propre malheur, 
eux qui avaient décidé que les sondages d'opinion 
seraient exclus des dépenses d'élection et que les 
dépenses engagées pour la publicité n'auraient pas à 
être déclarés en entier, mais seulement en partie. 

Les comités d'action politiques sont apparus au 
Canada avec les élections de 1988 et il ne fait aucun 
doute qu'ils se multiplieront d'ici les prochaines. 
Ceux qui existent comptent dans une large mesure 
sur la publicité négative, et avec raison : ça marche. 
Ce n'est pas une innovation heureuse. 

M. Reid a récemment participé à un colloque où 
l'on comparait les campagnes électorales qui ont eu 
lieu en 1988 au Canada et aux États-unis. Les 
participants se sont dit particulièrement 
impressionnés de la qualité du débat des chefs 
pendant la campagne canadienne; ils attribuaient la 
baisse de qualité du débat pendant la campagne 
américaine à la montée des comités d'action 
politique. Leur présence même fait qu'il est risqué, 
pour les candidats, d'adopter une position officielle 
s'ils n'ont pas les moyens financiers de la défendre 
en rétorquant à la publicité négative que les comités 
d'action politique ne manqueront pas de lui faire. 
C'est là le prix à payer pour qui veut rester dans la 
course. 

Deux domaines sont particulièrement 
inquiétants : le développement de l'art sombre de la 
publicité négative, et l'absence de développement 
d'une publicité justificative comme moyen de 
promouvoir des idées. La publicité par des tiers 
n'est pas le seul problème des campagnes 
électorales. La publicité affirmative de la part des 
partis politiques, particulièrement aux États-unis, 
est en déclin, et les partis en viennent à compter sur 
la publicité négative. Dans ces conditions, il devient 
difficile pour des candidats de dire à quoi ils croient 
et pour les citoyens, de comprendre la position des 
partis (ce qui renforce la tendance des partis à 
estomper les distinctions qui les séparent). 

La situation au Canada est légèrement allégée par 
le système des partis, où la lutte se fait entre les 
part? (plutôt qu'entre les divers candidats, comme 
aux Etats-Unis). La Loi sur les dépenses d'élections a 
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aussi contribué efficacement à protéger les plafonds 
des dépenses des candidats. Mais elle a échoué au 
niveau des partis, ce qui est un motif d'inquiétude 
parce que les prochaines élections seront, selon 
toute probabilité, soumises aux mêmes règles que 
les dernières. (Les recommandations de la 
Commission royale ne pourront être mises en 
application d'ici là.) 

Les valeurs en jeu 

La publicité faite par des tiers reste cependant une 
question distincte, parce que ce sont les valeurs de 
la société qui sont en jeu. Quel est le rôle des 
politiciens dans notre société? Jusqu'à présent, la 
réponse était, de prendre des décisions sur les 
questions qui intéressent l'ensemble de la société, et 
les partis politiques ont toujours été l'instrument de 
ce processus, le moyen par lequel les positions sont 
prises avant que les électeurs ne se prononcent. 

Le système est dur - 40 pour cent des membres 
de la Chambre des communes changent à chaque 
élection : 28 pour cent parce qu'ils se représentent et 
sont défaits, et 12 pour cent, parce qu'ils choisissent 
de ne pas se représenter. Les Canadiens ne sont pas 
nombreux à adhérer à un parti politique mais ils se 
présentent aux urnes - en moyenne, depuis 1945, 
75 pour cent des électeurs inscrits ont voté, à 
chaque élection. Si le système politique doit offrir un 
choix aux électeurs, il doit encourager le débat et ne 
doit pas décourager les hommes politiques de 
prendre des risques. Les lois électorales doivent être 
un élément de ce système. 

L'autre solution est un système fondé sur les 
groupes d'intérêts, où les limites à la liberté de 
parole sont déterminées par les moyens financiers 
dont on dispose. Mais les dollars ne sont pas des 
facteurs de sagesse et de jugement. L'idée que la 
liberté de parole est attachée au montant d'argent 
dont on dispose viole la notion fondamentale 
d'égalité des citoyens dans une société 
démocratique. La publicité faite par les tiers doit 
donc être attelée au bien commun. 

Plus de gouvernement, moins de liberté 

M. David S o m e d e  s'est inscrit en faux contre les 
restrictions défendues par les deux premiers 
spécialistes. La National Citizens' Coalition estime 
qu'elles aboutiront à «plus de gouvernement et 

, moins de libertém. Le gouffre qui séparait M. 
Somerville des autres spécialistes de l'atelier se 
manifestait dans les termes mêmes du débat. Ce 

qu'ils appelaient tiers intervenant, lui l'appelait les 
citoyens; ce qu'ils appelaient publicité et publicité 
négative, il l'appelait liberté de parole et citoyens 
exerçant leur liberté d'expression pour dire à leurs 
concitoyens des vérités sur les hommes politiques 
que les hommes politiques ne voulaient pas due. 

La <<publicité négative,) faite par la National 
Citizens' Coalition pendant les élections de 1988 se 
fondait sur des sondages montrant que les gens qui 
avaient l'intention de voter NPD ne savaient pas 
quelle était la position du parti sur un certain 
nombre de questions (questions sur lesquelies la 
position de la NCC s'opposait à celle du NPD). M. 
Somerville maintient que la publicité - qui a coûté 
quelque 700 000 $ et visait les circonscriptions de 
l'ouest du Canada - était destinée à informer les 
électeurs de la position du parti. M. Somerville 
estime que la NCC a rempli là une fonction utile. Le 
droit de vote est inutile à moins qu'on ne vote en 
connaissance de cause. 

M. Somerville conteste l'idée qu'on puisse acheter 
les élections. Cette idée part de l'hypothèse que les 
gens ne sont pas capables de voir au-delà de la 
publicité et de se faire leur propre jugement. Elle 
refuse également de voir qu'un certain nombre de 
candidats qui avaient dépensé de grosses sommes 
en période pré-électorale n'ont pas réussi à se faire 
élire - certains n'ont même pas réussi à se faire 
désigner comme candidat. On pourrait en dire 
autant des partis politiques. En 1979, les Libéraux 
ont dépensé nettement plus que les Conservateurs, 
mais n'ont pas réussi à remporter autant de sièges. 
Le NPD a remporté moitié moins de sièges que les 
Libéraux en 1988, mais avait dépensé plus qu'eux. 
Peut-être y a-t-il une relation ténue, mais même si 
elle existe, elie ne compte pas. 

La NCC a fait faire un sondage d'opinion sur la 
question : 73 pour cent des personnes approchées ont 
dit que, même si un candidat dépensait nettement 
plus que les autres, cela n'aurait pas beaucoup 
d'influence sur leur vote; 19 pour cent ont dit qu'ils 
seraient moins portés à voter pour ce candidat et 5 
pour cent seulement ont dit qu'ils le seraient plus. 

L'argument de la justice ne tient pas. L'idée que 
seuls les candidats riches se présenteront, si on ne 
limite pas le montant des dépenses, et que, par 
conséquent, les pauvres seront défavorisés, est 
contredite par le fait que le réseau des services 
sociaux du Canada a été mis en place avant qu'on 
n'impose la moindre limite aux dépenses d'élection. 
En outre, la présence d'un comité d'action politique 
dans une circonscription particulière n'est pas 
toujours un élément négatif. 
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Si les hommes politiques veulent s'imposer des 
limites à eux-mêmes, libre à eux, mais ils doivent 
éviter d'empiéter sur les libertés des citoyens. Cette 
notion de lutte à armes égales confond deux types 
d'égalité - l'égalité des chances et l'égalité des 
résultats. La première constitue le fondement même 
de la société canadienne. L'égalité des résultats ne 
fonctionne pas; elle est tout simplement 
inapplicable. Il est donc mal que le gouvernement 
limite le montant que peuvent dépenser des gens 
dont les capacités et les idées diffèrent. 

Si l'État veut sérieusement que tous luttent à 
armes égales, il faudrait mettre la limite à 1 000 $ par 
circonscription. Cela ne se fera pas, c'est évident, 
parce que les lois et règlements sont rédigés dans 
l'intérêt des gens au pouvoir. 

Où s'arrêter? 

Il est encore plus dangereux de suggérer d'étendre 
les limites de dépenses aux campagnes pour 
l'investiture et aux campagnes à la direction des 
partis. Pourquoi s'arrêter là? Pourquoi pas tout le 
temps? Si l'on veut interdire toute publicité 
justificative pendant la campagne électorale, 
pourquoi ne pas limiter l'expression par les 
éditorialistes des journaux de l'appui qu'ils 
accordent à un parti ou à un autre? Où s'arrêter? 
Combien de liberté va-t-on ainsi piétiner? Ne serait- 
il pas plus sage de ne pas commencer. 

Le fait est que le système politique canadien fait 
qu'on vote pour des candidats ou des partis, plutôt 
que sur des thèmes. Pour que le système fonctionne, 
il faut que les citoyens soient capables d'appuyer ou 
de contrecarrer les partis ou les candidats. Mais les 
partis politiques refusent la participation des 
groupes d'intérêts, parce qu'ils veulent pouvoir fixer 
eux-mêmes les sujets dont ils veulent discuter. Qui 
parle au nom des citoyens quand tous les politiciens 
se rassemblent pour discuter d'une question qui 
touche à leurs propres intérêts? 

Le processus politique doit être informé et 
commandé par le respect et l'amour de la liberté; 
telle doit être notre préoccupation principale. La 
société démocratique doit avoir foi en un libre 
marché des idées. La rivalité politique peut être un 
processus sale mais c'est un élément essentiel de 
notre système de valeur. Les élections de 1988 ont 
été les plus passionnantes, les plus libres, que le 
pays ait jamais connues. M. Somervilie espPre voir 
cette tendance s'épanouir davantage aux prochaines 
élections. 

Période de question 

Le débat a surtout porté sur deux questions : les 
effets des dépenses et de la publicité sur le vote, et 
la limite entre liberté d'expression et bien public. 
Plusieurs participants ont contesté l'affirmation 
voulant qu'on ne puisse ëacheterû des élections, 
tandis que d'autres ont continué à discuter pour 
savoir si le fait de limiter les dépenses d'élection 
engagées par des groupes d'intérêt constitue une 
limite raisonnable en démocratie. À propos du lien 
entre montant de dépenses et succès électoral, M. 
Somerville a indiqué qu'il dépend peut-être du type 
d'élection, de qui engage la dépense, de l'objet de la 
dépense, et de la nature des questions en cause. 
Pourtant a répliqué M. Reid, les groupes d'intérêts 
auraient-ils dépensé les gros montants qu'ils ont 
dépensés aux dernières élections s'ils avaient pensé 
que cela n'aurait pas d'effet? 

À propos du conflit entre liberté de parole et un 
juste système électoral, quelques participants ont dit 
avoir du mal à comprendre comment l'application 
des mêmes règles à tous les participants au 
processus électoral pourrait aller à l'encontre de la 
notion d'égalité. Si le problème est celui de 
l'accaparement du discours par les intérêts nantis, la 
solution semble être, pour un participant, non pas 
de restreindre le type de groupes autorisés à 
dépenser, mais de limiter les sources dont ils 
peuvent accepter des contributions. 

Pour rapprocher les positions apparemment 
inconciliables il faudra, a suggéré quelqu'un, 
réfléchir davantage aux questions fondamentales : 
qu'entend-on quand on dit qu'en démocratie tous 
les citoyens sont égaux, pourquoi insiste-t-on sur 
l'égalité, et de quelle sorte d'égalité s'agit-il; qu'elle 
est la signification du vote en démocratie et 
pourquoi étend-on ce droit de vote à tous les 
citoyens. D'importantes conséquences découleront 
des réponses à ces questions. 
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Atelier III 

Les sondages d'opinion 

Animateur : 
M. Paul Fox 
Professeur émérite 
Université de Toronto 

Spécialistes : 
M. Christopher Waddell 
Rédacteur en chef 
The Globe and Mail 

M. Robin Sears 
Secrétaire principal et chef du personnel 
Chef du Nouveau Parti démocratique de l'Ontario 

M. Michael Adams 
Président 
Groupe de recherches Environics 

LA SÉANCE A DÉBUTÉ PAR UNE SÉRIE DE QUESTIONS 
soulevées par l'animateur. M. Paul Fox a demandé 
jusqu'à quel point les sondages d'opinion publique 
sont précis. Sont-ils scientifiques, sont-ils subjectifs 
ou propagandistes? Contribuent-ils à créer un effet 
de boule de neige ou au contraire de choc en retour, 
ou n'ont-ils aucun effet? Faut-il en contrôler la 
publication par loi, par exemple dans les deux 
dernières semaines d'une campagne électorale? 
Enfin, faut-il garder secrets les résultats des 
sondages réalisés privément pour le compte des 
gouvernements? 

Les élections de 1988 ont démontré à quel point les 
sondages contribuent puissamment à modeler les 
stratégies. M. Christopher Waddeii a donné en 
exemple la fructueuse stratégie conçue par le Parti 
progressiste conservateur avec l'aide de sondages, qui 
lui a permis de contrer la forte performance de John 
Turner lors du débat des chefs. Selon M. Waddeil, 
comme les partis utilisent les sondages de cette façon, 
les médias d'information doivent s'occuper des 
sondages, mais ils doivent ne pas se contenter de 
rapporter les résultats comme dans une course. ils ont 
le devoir moral de faire connaître au public comment 
les sondages sont menés, les questions posées, les 
résultats, la précision qu'on peut en attendre et la 
façon dont les partis les utilisent pour décider de leur 
plan d'action. 

Pourtant, en général les médias n'ont pas fait leur 
devoir en la matière. En 1988, il y a eu toutes sortes de 
positions. Certains médias ont donné le résultat de 
tous les sondages; d'autres n'ont parlé que des 
sondages qu'iis avaient eux-mêmes menés ou 
commandés. (il y a, à l'heure actuelle, un certain 
recoupement dans la propriété des moyens 
d'information et des maisons de sondage; ainsi 
Southam possède un portefeuille majoritaire chez 
Angus Reid.) il y a aussi eu des exemples de sondages 
communs menés par la télévision et les journaux, 
avec partage des résultats. 

En dépit de la quantité des sondages, la diffusion 
des résultats n'a pas toujours aidé les citoyens 
soucieux de se faire une idée de leur sens ou de leur 
signification. Les résultats de trop de sondages ont 
été rapportés trop Eréquemment, en partie à cause de 
la concurrence que se livrent les médias, et en partie 
parce que les reporteurs perdent souvent toute 
perspective sur la campagne quand iis voyagent avec 
les chefs de partis. La nécessité de couvrir la course 
accorde trop d'importance aux résultats des sondages; 
commenter le dernier d'entre eux fait une manchette 
facile. L'inexpérience des journalistes contribue aussi 
à l'indigestion de reportages. 

M. Waddell croit que les résultats des sondages ont 
probablement un certain effet sur les électeurs et sur 
la campagne. Dans le premier cas, les résultats 
modifient la façon dont certains journalistes voient la 
campagne des différents candidats ou chefs de partis 
et, par conséquent, la façon dont iis écrivent l'histoire. 
Dans le second, les partis politiques croient que les 
résultats des sondages influencent les électeurs et 
ajustent leur conduite en conséquence. 

On peut défendre le point de vue que les résultats 
ne devraient pas paraître pendant les deux dernières 
semaines de la campagne. Le Globe and Mail s'est 
donné pour règle de ne pas publier les résultats 
pendant les dix derniers jours, parce qu'il estime 
qu'ils risquent d'influencer les électeurs. D'autres 
journaux ou stations n'ont pas suivi cette pratique, et 
il est parfaitement possible que les sondages publiés 
pendant la dernière fin de semaine de la campagne de 
1988, spécialement quand ils se sont ajoutés aux 
appels publiés en dernière minute par le monde des 
affaires, aient eu un effet sur les résultats des 
élections. 

L'outil le plus important 

M. Robin Sears avoue que sa position vis-à-vis des 
sondages s'est transformée au cours des vingt 
dernières années. Au début, il voyait en eux des 
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instruments importants certes mais pas essentiels, 
de la stratégie politique; aujourd'hui le sondage est 
devenu l'arme la plus efficace, tant publique que 
privée, du stratège politique nord-américain, après 
la publicité télévisée. Il est donc illogique qu'il soit 
exclu des dépenses d'élection. 

Les sondages présentent aussi des dangers. Se 
sont des outils utiles et efficaces mais qui, mal 
utilisés, peuvent aussi se révéler extrêmement 
destructeurs. Ceci encore plaide en faveur d'une 
réglementation de leur production et de leur 
utilisation. 

Certainement, les sondages influencent la 
conduite de l'électorat. Il n'y a peut-être pas moyen 
de mesurer leur effet avec précision et d'une 
manière qui apporterait la preuve de leur influence, 
mais, d'après l'expérience qu'il a des campagnes 
électorales, M. Sears affirme que les résultats publiés 
affectent le montant des contributions, le nombre 
des visites de démarchage, le moral des militants et 
la couverture que le parti reçoit par la suite dans les 
nouvelles. Si ces facteurs n'influencent pas la 
conduite des électeurs, alors, tout l'art et la science 
politiques ne sont qu'une perte de temps. 

Ceci dit, que doit-on faire? M. Sears ne croit pas 
que l'on puisse interdire la publication; en dehors de 
toute considération démocratique ou éthique, 
l'interdit total ne serait tout simplement pas 
applicable. Par extension donc, interdire les 
sondages pendant une période précise de la 
campagne n'est pas réalisable; cela exciterait 
simplement l'appétit pour les renseignements 
«secrets,,. La solution est donc dans la 
réglementation et M. Sears accepte l'argument des 
sondeurs qu'il leur revient de se donner des règles. 
Une organisation professionnelle de sondeurs avec, 
peut-être, la participation de journalistes et autres 
pourrait fixer des critères, administrer des examens, 
prendre des décisions sur la conduite à adopter et 
s'occuper des plaintes, comme les conseils de presse 
le font depuis des années. 

Enfin la technique des sondages devrait faire 
partie du programme d'étude des étudiants en 
sciences politiques. Il est nécessaire que le public 
comprenne bien l'importance et le rôle capital des 
sondages dans le processus politique. 

La prolifération des sondages 

D'une poignée qu'ils ont été pendant les élections 
de 1979 et 1980, les sondages d'opinion publique se 
sont multipliés pour passer à 11 en 1984 et 26 en 
1988, soit environ quatre par semaine de campagne. 

Est-ce que les sondages hebdomadaires ou même 
quotidiens deviendront la norme en 1992, s'est 
demandé M. Michael Adams. 

Les sondages d'opinion publique ont fait un long 
chemin depuis l'année 1936 où un certain George 
Gallup a demandé à 1 000 Américains choisis au 
hasard d'exprimer leur préférence à l'occasion de la 
campagne à la présidence. Les plus anciennes 
études du phénomène parlaient plutôt des dangers 
des sondages mais aujourd'hui, on s'occupe plutôt 
du pouvoir de cet outil. La crainte n'est plus que les 
sondages soient faux mais bien plutôt qu'ils soient 
vrais. A part de rares exceptions, la technique en est 
devenue remarquablement précise; les sondages 
menés à quelques jours du scrutin réussissent assez 
bien à en prédire le résultat, dans les limites de 
l'habituelle marge d'erreur de un à deux points. 

M. Adams attribue l'explosion de sondages 
commandés par les médias dans les années 80, à une 
modification des attitudes et du comportement 
politique des Canadiens. Ceux-ci ne sont plus fidèles 
à un parti, ils ne s'en remettent plus 
automatiquement à l'autorité politique et ils 
reconnaissent qu'une simple voix accordée le jour 
du scrutin ne produira pas nécessairement une 
représentation qui reflète leurs opinions sur toutes 
les questions qui risquent de surgir entre les 
élections. La prolifération des sondages est donc 
symptomatique de la frustration à l'égard 
d'institutions politiques modelées par les notions 
traditionnelles d'accommodement de l'élite et de 
politique de courtage, et du désir de voir une plus 
grande variété d'opinions reflétées dans la politique. 

Pour ce qui est de modeler la politique, M. Adams 
indique que les sondeurs sérieux ne cherchent pas à 
connaître la solution aux problèmes mais les espoirs, 
les craintes et les valeurs des citoyens, et la façon 
dont ces éléments devraient transparaître dans la 
politique. Les praticiens qui réussissent utilisent la 
technique du sondage non pas pour suivre l'opinion 
publique, mais pour mieux la conduire. Le politicien 
qui suit simplement l'opinion publique perd 
rapidement toute crédibilité, tandis que le stratège 
qui réussit est celui dont les valeurs sont au 
diapason de celles de la majorité du pays. 

Des effets opposés 

Peut-être la critique la plus dure s'adresse-t-elle aux 
sondages publiés pendant les campagnes 
électorales, qui risquent tantôt de créer un effet 
d'entraînement, tantôt, au contraire, de susciter de la 
sympathie pour le perdant, tantôt encore de justifier 
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l'apathie des électeurs. Dans le dernier cas au moins, 
les sondages n'ont pas eu d'effet notable sur le taux 
de participation électorale. M. Adams affirme qu'ils 
peuvent même renforcer l'intérêt du public pour les 
campagnes électorales. 

Pour ce qui est de l'effet d'entraînement, M. 
Adams est revenu à l'exemple du point tournant de 
la campagne de 1988. Les premiers sondages 
donnaient les Conservateurs loin en tête, mais la 
performance de John Turner lors du débat des chefs 
a fait mouche et a commencé à changer le tableau. 
L'opinion publique s'est, en vérité, retournée 
plusieurs fois pendant la campagne, mais M. Adams 
affirme que les sondages n'ont pas causé ce 
changement, qu'ils l'ont seulement reflété. 

Des facteurs de décision 

La maison Environics a demandé aux Canadiens, 
une semaine après les élections, de préciser les 
facteurs qui avaient influencé leur décision. Voici les 
résultats : 

27 pour cent ont répondu que la publicité 
justificative (par les tiers) avait été décisive 
27 pour cent ont cité le débat des chefs 
13 pour cent ont mentionné la publicité du parti 
11 pour cent ont mentionné la documentation 
du candidat et 
11 pour cent ont dit que les sondages d'opinion 
publique avaient influencé leur décision 

Finalement, s'il est vrai que les gens prennent les 
sondages au sérieux et qu'ils sont mieux informés et 
plus subtils dans leur choix, pourquoi ne devraient- 
ils pas disposer des informations que fournissent les 
sondages, s'ils souhaitent voter de façon 
stratégique? 

Dans l'ensemble pourtant, d'après M. Adams, les 
effets beaucoup plus profonds sur la politique et les 
institutions politiques sont dus à la télévision, non 
pas aux sondages. En comparaison, les sondages 
d'opinion sont un simple divertissement. 

Période de discussion 

Les spécialistes ont analysé la distinction entre 
sondages publics et sondages privés. M. Sears a 
souligné que les sondages du type aconcours de 
beauté» ne portent pas autant à conséquence pour 
les partis politiques que la recherche qualitative 
privée - des groupes de discussion, par exemple, 
chargés de tirer au clair les attitudes et les réactions 
face aux grands problèmes et aux'individus, et les 
sondages destinés à tester les réactions aux 

événements publics, pour voir si une stratégie 
particulière fonctionne. Il s'agit là d'une forme de 
sondage relativement récente au Canada et une part 
croissante des sommes dépensées par les partis pour 
les sondages leur est consacrée. Ce type de 
recherche soulève beaucoup plus de questions 
d'éthique que les classiques sondages d'opinion 
publique. 

Des participants ont dit que le problème n'était 
pas tant les sondages que l'utilisation qu'on fait de 
leurs résultats, le traitement maladroit de 
l'information par les utilisateurs des données des 
sondages, et le fait que les consommateurs 
comprennent mal ce que signifient les sondages. M. 
Adams s'est dit d'accord sur l'importance de la façon 
dont les résultats sont publiés, affirmant que les 
journaux sont le meilleur médium pour le faire, 
parce qu'il est nécessaire d'expliquer comment les 
résultats ont été obtenus - méthodologie, réponses, 
variations régionales, marge d'erreur, etc. 

Un deuxième sujet de discussion a été de savoir 
pourquoi les électeurs s'intéressent aux sondages, 
au départ. Pourquoi le Globe and Mail les considère 
assez intéressants pour leur consacrer la page l? Les 
sondages aboutissent en page 1 pour une simple 
raison : des enquêtes sur les lecteurs révèlent que 
c'est la page 1 qui fait vendre le journal. Mais M. 
Adams soutient que les gens sont intéressés par les 
sondages pour plusieurs raisons : parce que les 
électeurs sont plus intéressés par ce que les 
Canadiens ordinaires pensent que par ce que les 
élites ou les groupes d'intérêt pensent; parce qu'ils 
veulent savoir ce que les gens pensent dans d'autres 
parties du pays; et parce que le public cherche à 
communiquer avec les chefs politiques et voit dans 
les sondages un moyen de le faire. L'intérêt pour les 
sondages est un indicateur de la modification des 
attitudes envers la politique et du désir d'amver à 
un processus politique plus ouvert, plus fondé sur la 
participation. 

Inversement, le sondage peut avoir pour effet de 
rétrécir le débat ou d'exclure certains points de vue. 
M. Waddeli a cité en exemple la façon dont le 
gouvernement a modifié sa position face aux 
garderies, à la suite de sondages qui révélaient que 
les attitudes du grand public face aux garderies ne 
coïncidaient pas avec celles des groupes d'intérêts 
qui défendaient ces mêmes garderies. 

L'inconvénient de ce processus, comme l'a 
souligné M. Sears, c'est que les opinions minoritaires 
risquent de recevoir moins d'attention qu'elles ne le 
méritent, parce que le gouvernement peut prédire 
très précisément qu'elie sera la réaction publique. Le 
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gouvernement a renversé sa position sur les 
garderies, et a même coupé ses subventions à ce 
secteur, quand les sondages détaillés ont révélé que 
seule une tranche limitée de l'électorat s'en souciait 
assez pour en faire un élément déterminant de son 
choix. Il en va de même pour l'aide au 
développement international. 

Les sondages de ce type tendent à homogénéiser 
et à rétrécir le choix des sujets que les 
gouvernements sont prêts à étudier et le choix 
d'options envisagées avant de décider d'une ligne 
d'action. Est-ce là une influence bénéfique sur la 
politique générale et l'établissement des priorités? 
Est-ce que seules les questions capables d'atteindre 
un degré suffisant de ((reliefn méritent que le 
gouvernement y consacre une bonne dose 
d'attention et d'énergie politique. Ou bien est-ce 
que les hommes politiques ne devraient pas 
chercher à donner plus de priorité aux questions 
qu'ils estiment importantes plutôt que d'agir en 
fonction de ce que les sondages révèlent? 

Les participants se sont également interrogés sur 
les questions d'éthique que soulève l'utilisation des 
données des sondages. Quelle est la responsabilité 
des journalistes, des sondeurs et de ceux qui offrent 
des avis fondés sur des renseignements des 
sondages. M. Waddell a affirmé que la conscience 
professionnelle impose aux journalistes de vérifier la 
qualité du sondage qu'ils souhaitent publier et de le 
publier aussi honnêtement que n'importe quel autre 
sujet. Quand et comment les sondages sont publiés 
est une autre affaire. Certains estiment que les 
sondages devraient toujours paraître à la même 
place dans le journal, pour éviter toute apparence de 
préjudice qui viendrait de la place qu'on lui accorde. 
D'autres pensent qu'il faut décider en fonction du 
contenu de l'actualité. 

M. Adams a reconnu que le rôle des sondeurs a 
évolué et qu'il est aujourd'hui de fournir les 
renseignements qui deviennent de plus en plus 
importants à la mise au point de la politique. Mais il 
a maintenu que le sondeur a le devoir moral de se 
baser sur un échantillon choisi au hasard et une 
méthodologie appropriée, de poser des questions 
correctement formulées et de communiquer A ses 
clients les renseignements qu'il a découvert dans les 
réponses. Après cela, l'information entre dans le 
processus de la politique générale; c'est le processus 
politique, non le processus de sondage qui doit 
respecter les valeurs. 

M. Sears a dit que c'était là l'une des questions les 
plus profondes en matière de sondage. Le fait est que 
les renseignements que fournissent les sondages 

peuvent être utilisés à des fins socialement nocives et 
à mettre au point des stratégies électorales 
extrêmement négatives. il reste encore à régler ce 
problème pour établir des normes de conduite 
acceptables. M. Adams a fait la remarque que les 
partis politiques canadiens sont certainement prêts à 
utiiiser les renseignements des sondages p o u  
préparer de la publicité négative du type rencontré 
lors des dernières élections aux États-unis. Mais ils ne 
continueront à employer de telles annonces que si 
eues sont acceptées dans la population et si elles leur 
permettent vraiment d'atteindre leur but. 

Mais les partis sont aussi na.& parfois dans leur 
utilisation des sondages. Les sondeurs deviennent 
parfois des gouroux des partis et en arrivent même à 
adapter leur analyse, de façon plus ou moins subtile, 
pour faire dire au sondage ce que leur client veut 
entendre. L'avis des sondeurs doit passer par le filtre 
du jugement politique; laisser les sondeurs mener les 
campagnes électorales peut être dangereux et 
contreproductif. 

Le secret des sondages commandés privément 
présente un autre problème d'éthique. M. Adams a 
dit que cela ne lui pose pas de problème. 11 a expliqué 
que la plupart des sondages faits pour les 
gouvernements finissent par devenir publics par 
l'intermédiaire de la loi d'accès à l'information (M. 
Waddeil a alors souligné qu'il y a d'importantes 
limites à notre capacité d'obtenir des renseignements 
par cette voie). Les renseignements fournis au secteur 
privé restent effectivement secrets mais les clients de 
M. Adams savent que, s'ils font paraître l'information 
d'une façon qui fausse les vrais résultats du sondage, 
M. Adams publie la totalité dudit sondage. Mais 
comme M. Sears l'a souligné, l'information brute 
obtenue par sondage est rarement utile; ce qui est 
réellement intéressant, c'est l'analyse qu'en font les 
sondeurs. Or, évidemment, ces renseignements ne 
sont stratégiquement utiles que s'ils restent secrets. 
En conséquence, l'accès à ces renseignements est 
généralement limité, même à I'mtérieur des partis, et 
c'est une tendance que M. Sears ne considère pas 
saine pour la démocratie interne du parti. 

Se pose aussi la question des fonds publics utilisés 
pour faire faire un sondage privé. M. Waddeli se 
demande dans quelle mesure les sondages réalisés 
privément pour le gouvernement sont utilisés pour 
élaborer la politique générale et dans quelie mesure, 
pour établir la position stratégique du parti 
particulièrement à l'approche des élections. 

La dernière question portait sur l'utilisation 
abusive de l'information par ceux qui ont 
commandé un sondage, comme de cacher une 



information jugée contraire à leurs intérêts. M. Panel des sociétés savantes 
Adams a dit qu'il y a eu des cas où un client n'a pas 
utilisé les résultats d'un sondage s'ils étaient en Incidence de la Charte 
conflit avec la position de la direction du journal ou 
de la station. Parmi les autres abus on cite sur la représentation électorale 
l'utilisation des sondeurs d'un parti pour faire un 
sondage pour le compte d'un moyen d'information, Animateur : 
particulièrement pendant les campagnes électorales. Le professeur John Courtney 

- rapporteur, Kathryn Randle Université de la Saskatchewan 

Le professeur Donald Blake 
Université de la Colombie-Britannique 

M. James Rabbit, député 
Y ale-Lilliooet 
Colombie-Britannique 

AVANT DE PRÉSENTER LES PARTICIPANTS, M. John 
Courtney à signalé l'influence de la Charte 
canadienne des droits et libertés sur la réforme 
électorale. Au cours de la dernière moitié des années 
quatre-vingt, la Charte a été invoquée pour 
contester les dispositions des lois électorales 
fédérales et provinciales. La Charte a donc été 
considérée comme un instrument de refonte des lois 
électorales, dont certaines remontent à une centaine 
d'années. 

À peine la Charte est-elle entrée en vigueur que 
des groupes provinciaux de protection des libertés 
civiles ont contesté les limites des circonscriptions 
électorales de la Colombie-Britannique. Le jugement 
le plus important à cet égard a été rendu par 
Madame le juge McLachlin, qui a créé un précédent 
dans l'affaire Dickson c. le procureur général de la 
Colombie-Britannique 1984 en déclarant que l'égalité 
de chaque voix doit être le facteur primordial de la 
délimitation des circonscriptions électorales. 

Comme M. Courtney l'a souligné, voilà l'aspect le 
plus fondamental de la réforme électorale. À quoi 
tient vraiment, pour les Canadiens, l'égalité de 
chaque voix? 11 s'agit de l'une des questions dont a 
traité le rapport Fisher sur les circonscriptions 
électorales de la Colombie-Britannique, de même 
que la Commission royale sur la réforme électorale 
et le financement des partis. 

Le premier participant, M. Donald Blake, a donné 
un aperçu de la situation à l'échelle nationale et des 
derniers événements en Colombie-Britannique, et 
analysé les principales questions qui se rattachent à 
la représentation électorale. Les droits 
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démocratiques énoncés dans la Charte semblent 
garantir l'égalité de représentation et l'égalité de 
chaque de voix, ce qui revient finalement à dire 
"une personne, un vote". C'est la norme adoptée par 
M. Blake aux fins de la présente discussion. 

D'après cette norme et par comparaison avec des 
pays comme l'Australie et les États-unis, le Canada 
présente des inégalités flagrantes à l'échelle fédérale. 
Les tribunaux américains ont ordonné que la 
population soit répartie le plus également possible 
entre les différentes circonscriptions électorales. 
Dans bien des cas, aux États-unis, l'écart de 
population entre les circonscriptions n'est que de 2 à 
3 p. cent, tandis que l'Australie accepte des écarts de 
10 p. cent. Par comparaison, la norme canadienne 
advent un écart de 25 p. cent. Il est vrai qu'au 
Canada, d'autres critères régissent la délimitation 
des circonscriptions électorales. Les provinces se 
voient garantir un certain nombre de sièges et 
aucune ne peut avoir moins de représentants à la 
Chambre des communes qu'au Sénat. Ainsi, f1le-du- 
Prince-Édouard a quatre sièges à la Chambre des 
communes alors que la population de certaines 
circonscriptions du Canada central est égale à celle 
de lîle tout entière, laquelle est de 125 000 habitants. 

Par contre, une plus grande égalité règne au 
Canada qu'en Grande-Bretagne, en partie parce que 
l'on continue à observer rigoureusement les 
délimitations traditionnelles de comté pour établir 
les circonscriptions électorales. De plus, l'Écosse, 
l'Irlande et le pays de Galles sont autorisés à avoir 
un plus grand nombre de députés que l'Angleterre 
en proportion de leur population. 

E g l e  arbitraire et application incohérente 

La règle du f 25 p. cent semble avoir été établie de 
façon arbitraire et n'est pas appliquée de façon 
uniforme. Celle qui avait été proposée en 1966 
prévoyait une variation de f 20 p. cent mais de 
nombreux députés craignaient que cela 
compromette leurs chances d'être élus. Depuis le 
début du siècle, le Canada tâché d'établir des 
circonscriptions dont la taille s'équivale davantage. 
Or, aujourd'hui la population de nombreuses 
circonscriptions est de plus de 25 p. 100 inférieure à 
la population moyenne. En Ontario, six 
circonscriptions fédérales ont une population 
inférieure à ce qu'elle serait si on respectait la règle 
du -25 p. cent. Le Québec, pour sa part, en compte 
cinq. La répartition varie toutefois d'une province à 
l'autre. En Saskatchewan, les circonscriptions sont 
relativement égales (la fourchette est de +15 p. cent à 

-7 p. cent). Par contre, au Québec et en Ontario, 
cette fourchette est de -41 à +38 p. cent et de -37 à 
+57 p. cent respectivement. 

En Colombie-Britannique, de nombreuses 
commissions d'enquête se sont penchées sur les 
questions de délimitation des circonscriptions 
électorales. La première commission de ce genre fut . 

présidée par-M. Henry Angus, en 1966. M. Angus 
recommanda d'abolir les circonscriptions 
plurinominales et de redresser le déséquilibre entre 
les circonscriptions urbaines et rurales en fusionnant 
certaines circonscriptions rurales. Ces deux 
suggestions furent rejetées par le premier ministre 
de l'époque, M. WA.C. Bennet. 

En 1975, le Nouveau Parti Démocratique alors au 
pouvoir constitua la commission Norris, laquelle 
recommanda de modifier les limites des 
circonscriptions électorales, d'augmenter le nombre 
de députés, de conserver les circonscriptions 
binominales et d'adopter une marge de + 40 p. cent 
pour la population des circonscriptions. Comme le 
premier ministre Dave Barrett déclencha des 
élections en 1975 et pue gouvernement fut alors 
défait, ces recommandations ne furent pas adoptées. 

En 1978, le juge Eckardt assura la présidence 
d'une commission de délimitation des 
circonscriptions électorales. Cette commission 
recommanda elle aussi l'élimination des 
circonscriptions binominales. Un sondage d'opinion 
indiqua toutefois que le public était satisfait du 
système. Les circonscriptions restèrent donc telles 
quelles. Parallèlement, les critères utilisés pour 
délimiter les circonscriptions en fonction de la 
population donnèrent des résultats particulièrement 
inégaux; la population de la circonscription d 'Ath 
était de 88 p. cent inférieure au quotient électoral et 
celie de Richmond, de 85 p. cent au-dessus. 

En 1982, M. Deml T. Warren constitua une 
commission d'une seule personne qui recommanda 
qu'on ajoute un député aux sept prévus dans les 
circonscriptions uninominales et que l'on mette sur 
pied une commission permanente de délimitation 
des circonscriptions électorales. La première 
recommandation ne fut pas suivie mais la deuxième 
fut adoptée en 1984. 

Enfin, la commission Fisher, dans le rapport 
qu'elle présenta en 1988, recommanda que la règle 
de l'égalité de population des circonscriptions 
électorales admette un écart de f 25 p. cent par 
rapport à la population moyenne. Ces 
recommandations furent acceptées par l'assemblée 
législative. Cependant, la loi qui traitera des 
prochains remaniements électoraux dans la province 
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prévoit un écart de plus de 25 p. cent dans des 
circonstances particulières. 

Autres questions 

M. Blake laisse entendre que la situation soulève au 
moins trois questions. Tout d'abord, dans quelle 
mesure les circonscriptions doivent-elles être égales 
pour que chaque vote ait un poids égal, au sens de 
la Charte? Le jugement rendu par un tribunal de la 
Colombie-Britannique dans l'affaire Dickson semble 
indiquer que le Canada ne devrait pas suivre 
l'exemple des États-unis : 

Au Canada, l'origine de la démocratie n'est pas 
la même qu'aux États-unis. Elle réside non pas 
dans les débats des pères fondateurs mais, de 
façon moins, absolve, dans les replis de la 
tradition britannique. Nos ancêtres ne se sont 
pas rebellés contre la tradition de la démocratie 
anglaise comme l'ont fait les Américains. Au 
contraire, ils l'ont épousée et l'ont modifiée en 
fonction de leurs propres perceptions et de 
leurs propres besoins . . . [TRADUCTION] 

Le juge poursuit en déclarant que la pierre angulaire 
de la démocratie canadienne est le pragmatisme 
plutôt que l'adhésion à un idéal philosophique. 

La deuxième question consiste à déterminer s'il 
faut consacrer la même attention aux problèmes 
techniques qu'aux problèmes philosophiques. Au 
nom de quoi peut-on s'éloigner de l'égalité absolue 
dans les circonscriptions électorales? La règle du 
ir 25 p. cent n'est manifestement pas sacro-sainte 
puisqu'on s'en est largement écarté. S'il faut établir 
une limite, doit-on s'y conformer de faqon . 
rigoureuse? 

Enfin, question moins centrale mais tout aussi 
importante, comment faudrait4 procéder à un 
remaniement électoral? En quoi devrait consister ce 
processus? Qui devrait assumer cette tâche et quel 
devrait être le rôle des représentants élus? Faudrait4 
faire appel à des juges, comme c'est souvent le cas 
maintenant, ou trouver d'autres méthodes, comme le 
recours à des comités législatifs? Le recours à des 
comités législatifs ajouterait-t-il un élément d'intérêt 
personnel ou de parti pris au processus? Si les 
législateurs ne participent pas au processus initial 
devraient-ils être habilités à modifier les décisions ou 
les recommandations d'une commission de 
délimitation des circonscriptions électorales? 

En tant que représentant d'une circonscription de 
l'intérieur de la province, M. James Rabbitt soutient 
que la réforme électorale doit être équitable pour 
l'ensemble des habitants de la Colombie-Britannique, 

y compris ceux de l'intérieur et du nord. M. Rabbitt a 
présidé le comité législatif spécial constitué pour 
répondre aux recommandations de la commission 
Fisher. il a expliqué que le processus de réforme 
électorale en cours en Colombie-Britannique est le 
résultat d'un faux pas commis par M. Bili Vander 
Zalm durant la campagne qu'il avait menée en 1986 
pour se faire élire à la tête du Parti créditiste. M. 
Vander Zalm avait confié à un journaliste que s'il était 
élu, il éliminerait les circonscriptions binominales. 

Par conséquent, lorsque le juge Thomas Fisher fut 
chargé d'étudier la réforme électorale, son mandat 
portait sur l'ensemble des circonscriptions 
binominales et des circonsciptions contigües. Après 
une enquête préliminaire, le juge Fisher détermina 
que cet examen devait porter sur l'ensemble des 
circonscriptions; son mandat fut donc élargi pour 
couvrir l'ensemble des 57 circonscriptions de la 
province, dont 17 sont binominales. 

Mandats parallèles 

Parallèlement aux travaux de la commission 
d'enquête Fisher, l'assemblée législative mit sur pied 
un comité spécial chargé de formuler des 
recommandations à propos des constatations 
préliminaires de cette même commission. Cela créa 
certaines difficultés puisqu'il était impossible de 
communiquer directement avec le juge. De plus, le 
mandat du comité consistait à formuler des 
recommandations devant recevoir l'approbation 
unanine des représentants des partis qui y siégaient. 
Or, il leur fut impossible d'arriver à un consensus à 
propos des piincipales questions. Par conséquent, 
seules quelques observations furent présentées, les 
recommandations eurent peu d'influence et le 
processus législatif n'aboutit à aucune mesure 
importante. 

Deux jours après que le comité spécial eut présenté 
ses recommandations, le juge Fisher déposa son 
rapport, dans lequel il recommandait que l'on 
établisse à 75 le nombre de sièges à l'assemblée 
législative, que l'on abolisse les circonscriptions 
binominales et que l'écart permis dans la population 
des circonscriptions électorales puisse s'écarter de 
I 25 p. cent de la moyenne provinciale de 38 523. 

M. Rabbitt appu ya ces recommandations, estimant 
qu'elles fonctionnerait à court terme, bien qu'il 
faudrait sans aucun doute se pencher à nouveau sur 
ce problème d'ici dix ans. Certains membres du 
caucus considéraient toutefois que i'élimination des 
circonscriptions binominales marquerait la fin du 
parti créditiste en Colombie-Britannique. (C'est 



également la raison qu'avait invoquée M. WAC. 
Bennet pour s'opposer aux recommandations 
précédentes visant à mettre fin à cette pratique.) Le 
premier ministre Vander Zalm n'était toutefois pas 
d'accord et le processus suivit son cours. 

Il restait alors à diviser la province en 
circonscriptions électorales selon les 
recommandations de M. Fisher. M. Rabbitt n'était pas 
sûr rue le processus permette de répondre aux 
préoccupations des circonscriptions rurales. Lorsque 
les décisions concernant la délimitation des 
circonscriptions ne s'appuient que sur des 
considérations démographiques, on risque de 
favoriser les circonscriptions urbaines aux dépens des 
circonscriptions rurales. Le principe du service aux 
électeurs est aussi important que celui d'une 
personne, un vote. Le fait de servir une 
circonscription comme la sienne, qui compte 35 000 
personnes disséminées sur 12 000 miiles carrés, 
présente des difficultés considérables, 
comparativement à une circonscription urbaine de 
Vancouver que l'on peut traverser à bicyclette en 20 
minutes. De plus, dans les comtés urbains, les 
problèmes concernent généralement un nombre 
moins important de ministères gouvernementaux que 
dans les circonscriptions rurales, où ils intéressent 
souvent l'ensemble des 21 ministères de la province. 

M. Rabbitt considère que ce processus s'inscrit 
dans une tendance généralisée selon laquelle les 
intérêts de 65 p. cent de la population rassemblée 
dans le lower mainland et au sud de l%e de 
Vancouver d u e n t  sur les décisions susceptibles de 
servir ou non les intérêts des résidents des régions du 
nord et de l'intérieur de la province. Il enjoint les 
milieux universitaires, dont les membres sont souvent 
appelés à conseder les commissions chargées de 
recommander la délimitation des circonscriptions et 
les remaniemente électoraux de chercher un moyen 
de concilier égalité de représentation et égalité de 
service. Lorsque des considérations d'ordre 
démographique influent sur les décisions, les régions 
urbaines en profite toujours et les circonscriptions 
rurales ne ont pas aussi bien servies. La définition de 
l'égalité ne doit pas être uniquement quantitative 
mais comporter également un aspect qualitatif. 

Période de question 

Les participants ont indiqué que la solution à la 
question de l'égalité réside peut-être dans un autre 
système électoral ou dans une institution politique 
assurant une représentation régionale qui n'existerait 
pas autrement dans le cadre système de l'actuel 

majoritaire uninominal reposant sur le principe 
d'"une personne, un vote". Par exemple, une 
deuxième chambre ayant l'influence du sénat 
australien ou du Sénat élu proposé pour le Canada 
permettrait de répondre aux préoccupations que 
soulève la sous-représentation des régions de 
l'Atlantique et de l'Ouest canadien. 

Un autre participant a fait par ailleurs remarquer 
quela culture politique joue un rôle important dans la 
perception de ce qui est juste et équitable, et que la 
Charte peut fort bien entraîner un changement à cet 
égard. M. Blake s'est dit de cet avis a fait remarquer 
qu'en Australie, 'Tequitable" a le même sens qu' 
"égal", alors qu'au Canada, ce mot signifie 
probablement que chacun a l'occasion d'exprimer son 
point de vue. M. Blake a laissé entendre qu'il était fort 
probable que le public se ralliait au point de vue de 
M. Rabbitt, ce qu'ait corroborré plusieurs participants 
d'autres provinces, où la diminution de la population 
dans les circonscriptions rurales a rendu le problème 
de l'inégalité de représentation aussi grave qu'en 
Colombie-Britannique, sinon plus. 

Plusieurs questions portaient sur des solutions de 
rechange à la règle actuelle de f 25 pour cent. En 
Australie, on semble s'accommoder d'écarts de deux à 
cinq p. cent à peine, ce qui veut dire que certaines 
circonscriptions sont effectivement très vastes. Quelle 
norme les Canadiens considéreraient-ils acceptable? 
La règle du f 25 p. cent devrait peut-être considérée 
suffisamment souple pour rendre compte de toutes 
les variantes possibles parmi les diverses 
circonscriptions urbaines et rurales. M. Rabbitt a 
insisté de nouveau sur le fait que l'établissement d'un 
nombie acceptable doit tenir compte des intérêts des 
circonscriptions rurales et de la qualité cies services 
qu'elles re~oivent de leur représentant. 

il est toutefois possible que les questions entourant 
l'équité du processus électoral donnent lieu à d'autres 
contestations judiciaires en vertu de la Charte. Pour 
faire face à de telles contestations, il faut justifier la 
norme du f 25 p. cent. M. Rabbitt a souligné que bien 
que cette règle soit acceptable maintenant, toute 
baisse de ce pourcentage ne ferait qu'exacerber les 
problèmes des législateurs qui s'efforcent de servir 
des circonscriptions rurales. M. Blake a laissé 
entendre que toute décision se fonderait sur des 
considérations d'ordre pragmatique. Les tribunaux 
saisis d'une telle en vertu de la charte seraient 
appelés à déterminer s'il est faisable pour un candidat 
de se présenter à des élections dans une 
circonscription rurale et par la suite de servir cette 
même circonscription, compte tenu des limites 
actuelles de la circonscription. 



On a également indiqué qu'il existe d'autres 
mécanismes, notamment des groupes d'intérêt, pour 
servir les gens dans le système politique. On 
interprète peut-être trop étroitement le rôle du 
député provincial en le considérant comme l'unique 
défenseur des droits des électeurs d'une 
circonscription donnée. M. Rabbitt n'est pas 
d'accord avec cette interprétation. De son côté, M. 
Blake a fait valoir que le fardeau des députés qui 
servent des circonscriptions rurales serait réparti 
plus équitablement s'ils ces derniers recevaient un 
soutien administratif accru. 

Enfin, un participant a laissé entendre que si l'un 
des objectifs de la réforme est d'assurer une 
meilleure représentation de certains groupes, les 
décisions relatives aux remaniements électoraux 
devraient tenir compte d'autres facteurs, notamment 
de considérations d'ordre racial social et 
linguistique. Il existe des précédents à cet égard. En 
Nouvelle-Zélande, des sièges sont réservés aux 
Maoris et à Los Angeles, en Californie, le système 
électoral étabait des circonscriptions hispaniques. 

- rapporteur, Graham Gomme 
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